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L'an deux mille quatorze le vingt huit avril , les membres de la Commission 
Permanente légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département,  sous la  
présidence  de M. Jean-Michel  BAYLET,  Président  du Conseil  Général.  Après  avoir  
constaté le quorum légal,la Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M.  ALBERT,  M.  ASTOUL,  M.  BAYLET,  M.  CAMBON,  M.  CAPAYROU, 
M. DESCAZEAUX, M. EMPOCIELLO, M. GONZALEZ, M. HEBRAL, M. LAVABRE,  
M. MASSIP, M. QUEREILHAC, M. ROGER, M. ROSET

Absent(s) :
M. MARTY

Hors de la présence de :
 M.  HEBRAL, Président de la Sémateg, qui n'a pas participé au vote.

RESTRUCTURATION DU COLLÈGE PAYS DE SERRES À 
LAUZERTE

AVENANT N° 5 AU CONTRAT DE MANDAT
____

I – RAPPEL DU CONTEXTE

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  programme  prévisionnel 
d’investissement relatif aux collèges publics, l'Assemblée Départementale, en sa séance 
du  14  novembre  2002  a  approuvé  le  programme  global  de  travaux  relatif  à  la 
restructuration du collège Pays de Serres à Lauzerte, programme estimé à 1 443 300 € 
T.T.C. et décliné en 5 phases.
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Sur la base du programme redéfini par le Conseil Général et approuvé par 
notre  Assemblée  Départementale  en  sa  séance  du  1er  mars  2007,  une  phase 
supplémentaire relative à la restructuration du bâtiment externat a été intégrée dans le 
programme initial réactualisant le coût de ce dernier à hauteur de 1 933 300,00 € T.T.C.

La réalisation de cette opération a été confiée à la Sémateg par contrat de 
mandat en date du 28 février 2007, modifié par trois avenants de nature à permettre la 
réactualisation de l'enveloppe financière nécessaire à la réalisation des phases 1, 2 et 3 
relatives au bâtiment Externat.

Par  diverses  délibérations,  la  Commission  Permanente  a  approuvé  les 
modalités de dévolution des marchés relatifs à la réalisation des phases 1, 2 et 3, validé 
le choix définitif des entreprises retenues pour la totalité des lots composant les marchés 
et  approuvé  des  avenants  et  un  marché  complémentaire  aux  marchés  de  travaux 
réactualisant le montant global des marchés à hauteur de 946 730,06 € H.T. 

II – OBJET DE LA PRÉSENTE DÉLIBÉRATION 

La présente délibération a pour objet de modifier le contrat de mandat conclu 
avec la SEMATEG le 28 février 2007, modifié par avenants n° 1, 3 et 4 respectivement 
en date des 5 octobre 2007, 24 décembre 2009 et 8 juillet 2011, afin de prendre en 
compte le nouveau coût estimatif de l'opération relative à la réalisation des phases 1, 2 
et 3 du programme de restructuration.

III – PRÉSENTATION DE L'AVENANT AU CONTRAT DE MANDAT

L’avenant n° 5 au contrat de mandat a pour objet de réactualiser l’enveloppe 
financière relative à la réalisation des phases 1, 2 et 3 du programme de restructuration à 
hauteur de 1 519 555,64 € T.T.C. compte tenu des travaux complémentaires de mise en 
sécurité demandés par la Commission de sécurité.

Il  définit  également  les  modalités  de  versement  du  solde  de  l’opération, 
résultant des données chiffrées ci-après mentionnées :

- coût de l'opération  :  1 519 555,64 € 
- avances allouées     :  1 330 215,00 €

soit un reliquat de 189 340,64 € à verser de la manière suivante :

- 170 406,58 € sur présentation d’un état justificatif des avances précédentes,
- 18 934,06 € sur présentation du solde de l’opération.
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Les autres dispositions du présent contrat de mandat restent inchangées.

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir délibérer sur le rapport 
présenté.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu  la  délibération  de  l'Assemblée  départementale  du  14  novembre  2002 
approuvant le programme global de travaux relatif à la restructuration du collège Pays 
de Serres à Lauzerte, programme décliné en cinq phases,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

•    Approuve l'avenant n ° 5 au contrat de mandat du 28 février 2007 ayant pour objet de 
réactualiser l’enveloppe financière relative à la réalisation des phases 1, 2 et  3 du 
programme de restructuration à hauteur de 1 519 555,64 € T.T.C. compte tenu des 
travaux  complémentaires  de  mise  en  sécurité  demandés  par  la  Commission  de 
sécurité ;

• Approuve également les modalités de versement suivants : 
   

- 170 406,58 € sur présentation d’un état justificatif des avances précédentes,
- 18 934,06 € sur présentation du solde de l’opération

soit un reliquat de 189 340,64 €, les autres dispositions restant inchangées,

• Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du Département 
l'avenant correspondant.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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